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DÉLIBÉRATION N°CR 2021-077
DU 17 NOVEMBRE 2021

DIVERSES DISPOSITIONS FISCALES POUR 2022

Le conseil régional d'Île-de-France,

VU la Constitution, notamment son article 72-2 ;

VU le code des douanes ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code général des impôts ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU la loi  organique n° 2004-758 du 29 juillet  2004 prise en application de l’article 72-2 de la
Constitution relative à l’autonomie financière des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative pour 2005, notamment son
article 84 ;

VU la loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 2006, notamment son
article 112 ; 

VU la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle
de l'environnement, notamment ses articles 11 et 12 ;

VU la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances initiale pour 2010 et notamment ses
articles 50 et 94 ; 

VU la loi n° 2010-237 du 9 mars 2010 de finances rectificative pour 2010 et notamment son article
5 ; 

VU la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010 ;

VU la loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011, notamment son article
34 ;

VU la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances initiale pour 2015, notamment son article
77 ;

VU la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances initiale pour 2016 ;

VU la loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016 et notamment son
article 89 ;

VU la loi n° 2018-1317 du 30 décembre 2018 de finances initiale pour 2019 ;
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VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances initiale pour 2020 et notamment son
article 60 ;

VU la délibération n° CR 117-11 du 17 novembre 2011 portant diverses dispositions fiscales ;

VU la délibération n° CR 2019-071 du 21 novembre 2019 portant diverses dispositions financières
;

VU la délibération n° CR 2020-060 du 16 décembre 2020 portant adoption du budget primitif 2021
de la région Île-de-France ;

VU la délibération n° CR 2021-046 du 21 juillet 2021 portant adoption du budget supplémentaire
2021 de la région Île-de-France ;

VU l’avis du conseil économique, social et environnemental régional ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CR 2021-077 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Fixe le produit de la taxe additionnelle spéciale annuelle pour 2022 à 80 millions d’euros,
conformément à l’article 77 de la loi de finances initiale pour 2015 et à l’article 1599 quater D du
code général des impôts. 

Article 2 :

Décide de maintenir,  à compter de 2022,  la majoration du tarif  de la taxe intérieure de
consommation sur les produits énergétiques, prévue à l’article 265 A bis du code des douanes, à
hauteur de :

- 0,73 € par hectolitre, s’agissant des supercarburants sans plomb.
- 1,35 € par hectolitre, s’agissant du gazole.

Cette reconduction est destinée à financer les projets contribuant à l’amélioration du réseau de
transports  en  Île-de-France,  conformément  à  l’article  34  de  la  loi  de  finances  rectificative  du
29 juillet  2011,  ainsi  que  les  projets  listés  aux articles  11 et  12  de la  loi  du  3  août  2009  de
programmation relative  à  la  mise en œuvre du Grenelle  de l'environnement,  conformément  à
l’article 94 de la loi du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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Acte rendu exécutoire le 17 novembre 2021, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 17 novembre 
2021 (référence technique : 075-237500079-20211117-lmc1130361-DE-1-1) et affichage ou notification le 17 novembre 
2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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